
Christophe Gripon, MF1, moniteur Christophe Gripon, MF1, moniteur 
Nitrox, instructeur PADI, CSL Nitrox, instructeur PADI, CSL 

THONONTHONON

CADRE REGLEMENTAIRE ET CADRE REGLEMENTAIRE ET 
PREROGATIVES DU NIVEAU 4PREROGATIVES DU NIVEAU 4
CONTENU DU COURS:CONTENU DU COURS:

•• LL’’arrêtarrêtéé de juin 98 de juin 98 
modifimodifiéé en 2000en 2000

•• Les prLes préérogatives du rogatives du 
N4N4

•• Notions de Notions de 
responsabilitresponsabilitéé

•• F.F.E.S.S.M., F.F.E.S.S.M., C.M.A.SC.M.A.S
•• Et aprEt aprèès le N4?s le N4?
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ARRETARRETÉÉ DE 98 MODIFIE EN 2000. DE 98 MODIFIE EN 2000. 
LE CONTENU:LE CONTENU:

Il dIl dééfinit les REGLES de finit les REGLES de 
la plongla plongéée en e en 
SCAPHANDRE SCAPHANDRE àà
LL’’AIRAIR,dans les ,dans les 
ETABLISSEMENTS ETABLISSEMENTS 
organisant la organisant la 
PRATIQUE et PRATIQUE et 
ll’’ENSEIGNEMENTENSEIGNEMENT de de 
la plongla plongéée.e.
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IL DEFINIT:IL DEFINIT:

•• Le directeur de plongLe directeur de plongééee
•• Le guide de palanquLe guide de palanquééee
•• Le matLe matéériel driel d’’assistance et de secoursassistance et de secours
•• LL’é’équipement des plongeursquipement des plongeurs
•• Les espaces et conditions dLes espaces et conditions d’é’évolutionvolution
•• Les rLes rèègles dgles d’é’équivalences entre les quivalences entre les 

diffdifféérents organismes qui drents organismes qui déélivrent des livrent des 
brevets.brevets.
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Il A UNE FORTE INCIDENCE SUR:Il A UNE FORTE INCIDENCE SUR:

•• Les rLes rèègles fgles fééddéérales rales 
que nous appliquonsque nous appliquons

•• Le manuel des Le manuel des 
moniteurs, la moniteurs, la «« bible bible 
des encadrants des encadrants »»

•• Les tribunaux en cas Les tribunaux en cas 
dd’’accident et de mise accident et de mise 
en jeu des en jeu des 
responsabilitresponsabilitééss
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DANS LES FAITS:DANS LES FAITS:

•• Il convient dIl convient dèès lors de s lors de 
considconsidéérer qurer qu’’il a il a 
vocation vocation àà ss’’appliquer appliquer 
ou ou àà servir de servir de 
rrééfféérence dans toutes rence dans toutes 
les situations de les situations de 
plongplongéée, en club ou e, en club ou 
hors club.hors club.



Christophe Gripon, MF1, moniteur Christophe Gripon, MF1, moniteur 
Nitrox, instructeur PADI, CSL Nitrox, instructeur PADI, CSL 

THONONTHONON

POURQUOI DEVEZ VOUS POURQUOI DEVEZ VOUS 
CONNACONNAÎÎTRE CE TEXTE?TRE CE TEXTE?

•• Parce que vous allez Parce que vous allez 
encadrer des encadrer des 
plongeurs moins plongeurs moins 
qualifiqualifiééss

•• Parce que vous Parce que vous 
pourrez faire des pourrez faire des 
baptêmes de plongbaptêmes de plongéée e 
dans certaines dans certaines 
conditionsconditions
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LES PREROGATIVES LES PREROGATIVES 
DD’’ENCADREMENT DU N4 :GUIDE ENCADREMENT DU N4 :GUIDE 
DE PALANQUEEDE PALANQUEE
•• Espace proche: 0 Espace proche: 0 àà 6 m: 4 d6 m: 4 déébutants  et butants  et 

un autre N4 un autre N4 ééventuelventuel
•• Espace mEspace méédian: 6 dian: 6 àà 20 m: 4 N1 ou 4 20 m: 4 N1 ou 4 

ddéébutants en fin de formation et un autre butants en fin de formation et un autre 
N4 N4 ééventuelventuel

•• Espace lointain: 20 Espace lointain: 20 àà 40 m: 4 N240 m: 4 N2
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LES PREROGATIVES DE PLONGEUR LES PREROGATIVES DE PLONGEUR 
DU N4:DU N4:

•• Autonomie jusque auAutonomie jusque au--
deldelàà de lde l’’espace espace 
lointain, clointain, c’’est est àà dire dire 
60 m, en palanqu60 m, en palanquéée e 
de trois plongeurs de trois plongeurs 
maximum, composmaximum, composéée e 
de N3 au minimum.de N3 au minimum.
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LES PREROGATIVES DE LES PREROGATIVES DE 
SURVEILLANCE DU N4:SURVEILLANCE DU N4:

•• En surface, accompagnEn surface, accompagnéé dd’’un E3:un E3:
•• Surveillance de cinq Surveillance de cinq ééquipes (quipes (palanqupalanquéées de deux es de deux 

plongeursplongeurs))
•• Pour des N1 autorisPour des N1 autoriséés s àà plonger en plonger en 

autonomie dans la zone des dix mautonomie dans la zone des dix mèètres.tres.
•• ATTENTION CETTE SITUATION ATTENTION CETTE SITUATION 

DEROGATOIRE DOIT REPONDRE A DES DEROGATOIRE DOIT REPONDRE A DES 
CRITERES TRES PRECIS. CRITERES TRES PRECIS. 
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LES PREROGATIVES DE LES PREROGATIVES DE 
FORMATION DU N4:FORMATION DU N4:

•• En piscine de moins En piscine de moins 
de 6m seulement et de 6m seulement et 
apraprèès autorisation s autorisation 
expresse du directeur expresse du directeur 
de plongde plongéée qui doit e qui doit 
être E1 minimum,être E1 minimum,

•• Le N4 peut faire des Le N4 peut faire des 
baptêmes de plongbaptêmes de plongéée e 
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CONSEQUENCES DE CES CONSEQUENCES DE CES 
PREROGATIVES:PREROGATIVES:

•• Le plongeur niveau 4:Le plongeur niveau 4:
•• Veille Veille àà ce que sa palanquce que sa palanquéée soit e soit 

correctement constitucorrectement constituééee
•• Veille Veille àà ce que le matce que le matéériel de chaque riel de chaque 

plongeur soit conforme (autonomie, guide plongeur soit conforme (autonomie, guide 
de palanqude palanquééee……))

•• Respecte les limites dRespecte les limites d’’espace despace d’é’évolutionvolution
•• Respecte les consignes du dpRespecte les consignes du dp
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NOTIONS DE RESPONSABILITENOTIONS DE RESPONSABILITE

•• De par ses De par ses 
prpréérogatives et ses rogatives et ses 
fonctions le niveau 4 fonctions le niveau 4 
a des responsabilita des responsabilitéés s 
et des obligations.et des obligations.

•• En cas de problEn cas de problèème il me il 
peut voir sa peut voir sa 
responsabilitresponsabilitéé
engagengagééee
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DANS QUELLES CIRCONSTANCES?DANS QUELLES CIRCONSTANCES?

•• En cas dEn cas d’’atteinte atteinte involontaireinvolontaire àà la vie ou la vie ou àà
ll’’intintéégritgritéé des personnes par:des personnes par:
–– MaladresseMaladresse
–– ImprudenceImprudence
–– InattentionInattention
–– NNéégligencegligence
–– Ou Ou manquement manquement àà une obligationune obligation de sde séécuritcuritéé ou ou 

de prudence imposde prudence imposéée par la loi ou le re par la loi ou le rèèglementglement
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ATTENTION DANGER !!!!!!!!ATTENTION DANGER !!!!!!!!

•• En matiEn matièère pre péénale:nale:

•• La violation La violation ddééliblibéérrééee dd’’une obligation une obligation 
particuliparticulièère constitue un facteur aggravant!re constitue un facteur aggravant!

•• CC’’est le cas du N1 que lest le cas du N1 que l’’on emmon emmèène ne àà
40m40m……pour lui faire plaisir, ou dpour lui faire plaisir, ou d’’une palanquune palanquéée e 
de 5 N1de 5 N1…….pour faire plaisir au DP.pour faire plaisir au DP
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QUI PEUT ENGAGER VOTRE QUI PEUT ENGAGER VOTRE 
RESPONSABILITE?RESPONSABILITE?

•• Les services de police ou gendarmerieLes services de police ou gendarmerie
•• Jeunesse et sportJeunesse et sport
•• La prLa prééfecture fecture àà qui tout accident grave doit être qui tout accident grave doit être 

ddééclarclaréé
•• Le prLe préésident du clubsident du club
•• Les plongeursLes plongeurs
•• Les victimes et leurs ayant droitsLes victimes et leurs ayant droits
•• Les assurancesLes assurances
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LA RESPONSABILITE PENALELA RESPONSABILITE PENALE

•• Un certain nombre de rUn certain nombre de rèègles sont gles sont éétablies tablies 
pour permettre la vie en socipour permettre la vie en sociééttéé et pour la et pour la 
protprotééger.ger.

•• Elles sont regroupElles sont regroupéées dans le code pes dans le code péénal.nal.
•• Lorsque lLorsque l’’on viole une de ces ron viole une de ces rèègles notre gles notre 

responsabilitresponsabilitéé ppéénale est engagnale est engagééee même même 
si notre acte nsi notre acte n’’a causa causéé aucun dommage aucun dommage àà
un individu en particulier.un individu en particulier.
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LA RESPONSABILITE PENALELA RESPONSABILITE PENALE

•• CC’’est est la faute la faute qui est sanctionnqui est sanctionnéée e 
(l(l’’exemple le plus simple est lexemple le plus simple est l’’excexcèès de s de 
vitesse).vitesse).

•• Notre responsabilitNotre responsabilitéé ppéénale peut être nale peut être 
engagengagéée que notre acte soit volontaire ou e que notre acte soit volontaire ou 
non.non.

•• La sanction pLa sanction péénale peut être lnale peut être l’’amende, la amende, la 
confiscation du matconfiscation du matéériel ou la prison.riel ou la prison.
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LA RESPONSABILITE CIVILELA RESPONSABILITE CIVILE

•• Elle trouve sa source Elle trouve sa source 
dans le code civil.dans le code civil.

•• Lorsque lLorsque l’’on cause un on cause un 
dommage dommage àà autrui il autrui il 
faut rfaut rééparer ce parer ce 
dommage et dommage et 
indemniser la victime.indemniser la victime.
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LA RC CONTRACTUELLELA RC CONTRACTUELLE

•• Un exempleUn exemple : vous partez en voyage : vous partez en voyage 
organisorganiséé pour plonger et lpour plonger et l’’organisateur organisateur 
vous promet un bateau sur place. En vous promet un bateau sur place. En 
arrivantarrivant : pas de bateau et vous ne : pas de bateau et vous ne 
pouvez pas plonger. La responsabilitpouvez pas plonger. La responsabilitéé
contractuelle de lcontractuelle de l’’organisateur est organisateur est 
engagengagéée.e.
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DEUX TYPES DE RESPONSABILITE DEUX TYPES DE RESPONSABILITE 
CIVILE:CIVILE:

•• La responsabilitLa responsabilitéé civile contractuelle:civile contractuelle:

•• Elle rElle réésulte du nonsulte du non--respect drespect d’’un contrat un contrat 
((éécrit ou non). crit ou non). 

•• Celui qui ne respecte pas ses Celui qui ne respecte pas ses 
engagements doit indemniser celui qui engagements doit indemniser celui qui 
subit cette attitude.subit cette attitude.
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DEUX TYPES DE RESPONSABILITE DEUX TYPES DE RESPONSABILITE 
CIVILECIVILE

•• La responsabilitLa responsabilitéé civile dcivile déélictuelle:lictuelle:

•• Elle est caractElle est caractéérisriséée par e par une faute, un une faute, un 
prprééjudice et un lien de causalitjudice et un lien de causalitéé..

•• Celui qui cause un dommage Celui qui cause un dommage àà autrui doit autrui doit 
rrééparer toutes les consparer toutes les consééquences qui sont quences qui sont 
en relation avec ce dommage.en relation avec ce dommage.
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LA RC DELICTUELLE:LA RC DELICTUELLE:

•• Un exempleUn exemple : j: j’’ai mal attachai mal attachéé mon bloc mon bloc 
sur le bateau (faute), il tombe et casse et sur le bateau (faute), il tombe et casse et 
le masque de mon voisin (prle masque de mon voisin (prééjudice). Je judice). Je 
vais devoir lui rembourser le masque.vais devoir lui rembourser le masque.

•• Il faut pouvoir justifier que le masque sIl faut pouvoir justifier que le masque s’’est est 
casscasséé parce que parce que mon bloc est tombmon bloc est tombéé
dessusdessus : c: c’’est le lien de causalitest le lien de causalitéé..
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EN PRATIQUE QUELLES SONT NOS EN PRATIQUE QUELLES SONT NOS 
ENGAGEMENTS ET NOS ENGAGEMENTS ET NOS 
OBLIGATIONSOBLIGATIONS
•• OBLIGATION DE RESULTAT:OBLIGATION DE RESULTAT:
•• Principalement en matiPrincipalement en matièère re 

contractuelle:contractuelle:
•• Par exemple le voyagiste doit Par exemple le voyagiste doit 

vous permettre de rvous permettre de rééaliser aliser 
votre voyage et vos plongvotre voyage et vos plongéées, es, 
àà ddééfaut sa responsabilitfaut sa responsabilitéé est est 
engagengagéée, même se, même s’’il invoque il invoque 
avoir fait tout son possible.avoir fait tout son possible.

•• OBLIGATION DE MOYENS:OBLIGATION DE MOYENS:
•• Le N4 doit mettre en Le N4 doit mettre en œœuvre uvre 

tous les moyens pour garantir tous les moyens pour garantir 
la sla séécuritcuritéé de ses plongeurs:de ses plongeurs:
adaptation des consignes du adaptation des consignes du 
dp en fonction des conditions dp en fonction des conditions 
rencontrrencontréées, des membres de es, des membres de 
sa palanqusa palanquéée, consignes e, consignes 
claires et prclaires et préécisescises……surveillance surveillance 
efficace sous lefficace sous l’’eaueau……



Christophe Gripon, MF1, moniteur Christophe Gripon, MF1, moniteur 
Nitrox, instructeur PADI, CSL Nitrox, instructeur PADI, CSL 

THONONTHONON

LA COMBINAISON DES DEUXLA COMBINAISON DES DEUX

•• Les responsabilitLes responsabilitéés ps péénales et civiles peuvent nales et civiles peuvent 
bien sbien sûûr se cumuler.r se cumuler.

•• Si par exemple vous plongez en dehors de vos Si par exemple vous plongez en dehors de vos 
prpréérogatives( en encadrant un niveau 1 rogatives( en encadrant un niveau 1 àà 30 30 
mmèètres) et que le niveau 1 a un accident vous tres) et que le niveau 1 a un accident vous 
mettez en jeu votre responsabilitmettez en jeu votre responsabilitéé ppéénale et nale et 
votre compagnon pourra alors vous demander votre compagnon pourra alors vous demander 
de rde rééparer son prparer son prééjudice par des dommages et judice par des dommages et 
intintéérêts, en mettant en cause votre rêts, en mettant en cause votre 
responsabilitresponsabilitéé civile.civile.



Christophe Gripon, MF1, moniteur Christophe Gripon, MF1, moniteur 
Nitrox, instructeur PADI, CSL Nitrox, instructeur PADI, CSL 

THONONTHONON

RESPONSABILITE ET ASSURANCERESPONSABILITE ET ASSURANCE

•• Les assurances couvrent les Les assurances couvrent les 
consconsééquences de la responsabilitquences de la responsabilitéé
civile mais jamais celles de la civile mais jamais celles de la 
responsabilitresponsabilitéé ppéénale.nale.

•• La licence inclut une assurance r.c.La licence inclut une assurance r.c.
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EN PRATIQUE PAS DE PANIQUEEN PRATIQUE PAS DE PANIQUE

•• En tant que N4 vous êtes responsables, En tant que N4 vous êtes responsables, 
mais cela ne vaut pas dire que vous serez mais cela ne vaut pas dire que vous serez 
systsystéématiquement coupables ou matiquement coupables ou 
condamncondamnéés.s.

•• Pour Pour ééviter les ennuis judiciaires, cviter les ennuis judiciaires, c’’est est 
finalement simple.finalement simple.
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SOYEZ:SOYEZ:

•• CONSCIENTS:CONSCIENTS:
•• En connaissant les rEn connaissant les rèègles applicablesgles applicables
•• En connaissant les dangersEn connaissant les dangers
•• En reconnaissant vos limites et en vous remettant en cause souveEn reconnaissant vos limites et en vous remettant en cause souventnt

•• PRUDENTS:PRUDENTS:
•• En matiEn matièère de sre de séécuritcuritéé ll’’audace ne paie pasaudace ne paie pas
•• Raisonnez en Raisonnez en «« bon pbon pèère de famille re de famille »»
•• Pensez Pensez àà la gestion dla gestion d’’une difficultune difficultéé potentielle en organisant vos potentielle en organisant vos 

plongplongééeses

•• LOGIQUES:LOGIQUES:
•• Prenez le temps de rPrenez le temps de rééflflééchir face aux situations rencontrchir face aux situations rencontrééeses
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RESTEZ COOLS!RESTEZ COOLS!

•• LL’’encadrement de plongeurs moins encadrement de plongeurs moins 
qualifiqualifiéés est source de plaisir, de s est source de plaisir, de 
valorisation.valorisation.

•• Vous serez, pour beaucoup de jeunes Vous serez, pour beaucoup de jeunes 
plongeurs, des modplongeurs, des modèèles.les.

•• ÀÀ vous de transmettre les bonnes vous de transmettre les bonnes 
attitudes, les bons messages, et le plaisir attitudes, les bons messages, et le plaisir 
de partager la plongde partager la plongéée.e.
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LA F.F.E.S.S.M.LA F.F.E.S.S.M.

•• Association nAssociation néée en 1955, elle ree en 1955, elle reççu u 
ddéélléégation du ministgation du ministèère de la jeunesse et re de la jeunesse et 
des sports pour la plongdes sports pour la plongéée subaquatique, e subaquatique, 
la pêche sousla pêche sous--marine, le hockey marine, le hockey 
subaquatique et la nage avec palmes.subaquatique et la nage avec palmes.
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LA F.F.E.S.S.M.LA F.F.E.S.S.M.

•• Elle est composElle est composéée de clubs associatifs et de e de clubs associatifs et de 
structures commerciales agrstructures commerciales agréééées.es.

•• Elle a pour objet de dElle a pour objet de déévelopper et favoriser par velopper et favoriser par 
tous les moyens appropritous les moyens appropriéés, sur le plan sportif, s, sur le plan sportif, 
artistique, culturel ou scientifique, la artistique, culturel ou scientifique, la 
connaissance et lconnaissance et l’é’étude du monde subaquatique, tude du monde subaquatique, 
ainsi que la pratique de toutes les activitainsi que la pratique de toutes les activitéés et s et 
sports subaquatiques ou connexessports subaquatiques ou connexes……
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LA F.F.E.S.S.M.LA F.F.E.S.S.M.

•• Elle est agrElle est agréééée par le ministe par le ministèère de la jeunesse et re de la jeunesse et 
des sports et peut donc ainsi recevoir des des sports et peut donc ainsi recevoir des 
subventions du CNDSsubventions du CNDS

•• Les comitLes comitéés rs réégionaux et dgionaux et déépartementaux sont partementaux sont 
ainsi agrainsi agréééés s éégalement.galement.

•• Les clubs doivent cependant demander leur Les clubs doivent cependant demander leur 
agragréément ment àà la direction dla direction déépartementale de la partementale de la 
jeunesse et des sportsjeunesse et des sports
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LA F.F.E.S.S.M.LA F.F.E.S.S.M.

•• Elle est dElle est déélléégataire, ce qui veut dire gataire, ce qui veut dire 
ququ’’elle a reelle a reççu de lu de l’é’état, pour une tat, pour une 
olympiade ( 4 ans), de volympiade ( 4 ans), de vééritables pouvoirs ritables pouvoirs 
de puissance publique.de puissance publique.

•• CC’’est ainsi quest ainsi qu’’elle peut elle peut éédicter les rdicter les rèègles gles 
techniques et administratives et organiser techniques et administratives et organiser 
des compdes compéétitions titions 
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LA F.F.E.S.S.M. ORGANISATION LA F.F.E.S.S.M. ORGANISATION 



Christophe Gripon, MF1, moniteur Christophe Gripon, MF1, moniteur 
Nitrox, instructeur PADI, CSL Nitrox, instructeur PADI, CSL 

THONONTHONON

LA F.F.E.S.S.M. ADMINISTRATIONLA F.F.E.S.S.M. ADMINISTRATION

•• Chaque annChaque annéée une e une 
assemblassembléée ge géénnéérale rale 
ddééfinit, oriente et finit, oriente et 
contrôle la politique contrôle la politique 
ggéénnéérale.rale.

•• Au quotidien un Au quotidien un 
prpréésident, un bureau sident, un bureau 
et un comitet un comitéé directeur directeur 
administrent la administrent la 
FFééddéération.ration.
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LE COMITE DIRECTEURLE COMITE DIRECTEUR

•• ÉÉlu pour 4 anslu pour 4 ans
•• 20 membres20 membres
•• Se rSe rééunit au moins unit au moins 

trois fois par antrois fois par an
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LE COMITE DIRECTEURLE COMITE DIRECTEUR

•• ÉÉtudie les modifications des statuts et du tudie les modifications des statuts et du 
rrèèglement intglement intéérieur, soumises rieur, soumises àà
ll’’assemblassembléée qui votee qui vote

•• Veille au respect des rVeille au respect des rèèglementsglements
•• Suit les finances et le budgetSuit les finances et le budget
•• Contrôle la gestion des organes Contrôle la gestion des organes 

ddéécentraliscentralisééss
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LE COMITE DIRECTEURLE COMITE DIRECTEUR

•• Approuve ou rejette les propositions des Approuve ou rejette les propositions des 
commissions nationalescommissions nationales

•• Attribue les mAttribue les méédailles et rdailles et réécompensescompenses
•• Nomme les entraNomme les entraîîneurs des neurs des ééquipes quipes 

nationales, les instructeurs nationaux sur nationales, les instructeurs nationaux sur 
proposition des commissionsproposition des commissions
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LE PRESIDENTLE PRESIDENT

•• ÉÉlu par llu par l’’assemblassembléée (tête de liste)e (tête de liste)
•• PrPrééside les assemblside les assembléées, le comites, le comitéé directeur directeur 

et le bureau.et le bureau.
•• Assure la gestion quotidienne.Assure la gestion quotidienne.
•• Il dIl déétient les pouvoirs les plus tient les pouvoirs les plus éétendus tendus 

dans le respect des ddans le respect des déécisions de cisions de 
ll’’assemblassembléée ou du comite ou du comitéé directeur.directeur.
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LE BUREAULE BUREAU

•• ÉÉlu au bulletin secret par le comitlu au bulletin secret par le comitéé
directeurdirecteur

•• ComposComposéé dd’’un prun préésident, dsident, d’’un prun préésident sident 
adjoint, de quatre vices pradjoint, de quatre vices préésidents, dsidents, d’’un un 
trtréésorier gsorier géénnééral et dral et d’’un adjoint, dun adjoint, d’’un un 
secrsecréétaire gtaire géénnééral et dral et d’’un adjoint.un adjoint.
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LES COMMISSIONSLES COMMISSIONS

•• Organismes internes qui Organismes internes qui éétudient les tudient les 
questions relevant de leur discipline dont questions relevant de leur discipline dont 
elles assurent la promotion et le elles assurent la promotion et le 
ddééveloppement.veloppement.

•• Ce sont des organes consultatifs qui Ce sont des organes consultatifs qui 
proposent des programmes et des proposent des programmes et des 
ddéécisions au comitcisions au comitéé directeur qui seul peut directeur qui seul peut 
les rendre exles rendre exéécutoires.cutoires.
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ADMINISTRATION DE LA FEDEADMINISTRATION DE LA FEDE
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LES ORGANES DECENTRALISESLES ORGANES DECENTRALISES

•• Ils sont le relais entre le siIls sont le relais entre le sièège fge fééddééral et ral et 
les clubs et reprles clubs et repréésentent la F.F.E.S.S.M. sentent la F.F.E.S.S.M. 
auprauprèès des autorits des autoritéés rs réégionales ou gionales ou 
ddéépartementales et des collectivitpartementales et des collectivitéés s 
territoriales.territoriales.

•• Ils sont constituIls sont constituéés et administrs et administréés sur le s sur le 
même modmême modèèle et les mêmes principes que le et les mêmes principes que 
la fla fééddéération.ration.
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LES ORGANES DECENTRALISESLES ORGANES DECENTRALISES

•• LE COMITE REGIONALLE COMITE REGIONAL
–– Ressort territorial qui correspond en principe Ressort territorial qui correspond en principe àà celui celui 

des Directions Rdes Directions Réégionales de la Jeunesse et des gionales de la Jeunesse et des 
Sports ( ex:corse)Sports ( ex:corse)

•• LE COMITE INTERLE COMITE INTER--REGIONALREGIONAL
–– Sur dSur déérogation, couvre plusieurs rrogation, couvre plusieurs réégions gions 

administratives ( ex: R.A.B.A.)administratives ( ex: R.A.B.A.)
–– Dans ce cas les clubs dDans ce cas les clubs d’’une même rune même réégion peuvent gion peuvent 

crcrééer une ligue ( ex: ligue Rhône Alpes) er une ligue ( ex: ligue Rhône Alpes) 
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LES ORGANES DECENTRALISESLES ORGANES DECENTRALISES

•• Les comitLes comitéés s 
ddéépartementauxpartementaux
–– ConstituConstituéés au niveau s au niveau 

du ddu déépartementpartement
–– Ce sont les Ce sont les 

interlocuteurs interlocuteurs 
privilpriviléégigiéés des clubs et s des clubs et 
des structures des structures 
commerciales agrcommerciales agréééées.es.
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RELATIONS FFESSM/ ETATRELATIONS FFESSM/ ETAT
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LA CONFEDERATION MONDIALE LA CONFEDERATION MONDIALE 
DES ACTIVITES SUBAQUATIQUESDES ACTIVITES SUBAQUATIQUES

•• CrCréééée e àà ll’’initiative de la F.F.E.S.S.M. en initiative de la F.F.E.S.S.M. en 
1959, par 15 pays.1959, par 15 pays.

•• Organisme Organisme àà but non lucratif dont le but but non lucratif dont le but 
est de est de «« ddéévelopper et favoriser par tous velopper et favoriser par tous 
les moyens appropriles moyens appropriéés la connaissance et s la connaissance et 
la protection du monde subaquatique ainsi la protection du monde subaquatique ainsi 
que la pratique des sports aquatiques ou que la pratique des sports aquatiques ou 
subaquatiques. subaquatiques. »»
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LA C.M.A.S.LA C.M.A.S.

•• ComposComposéée de trois comite de trois comitééss
•• A en charge:A en charge:

–– Les compLes compéétions internationalestions internationales;(sportif);(sportif)

–– La codification et lLa codification et l’’unification de unification de 
ll’’enseignement de la plongenseignement de la plongéée et des brevets e et des brevets 
dans le monde;dans le monde;(technique)(technique)

–– Le rapprochement des organismes de Le rapprochement des organismes de 
recherche subaquatique.recherche subaquatique.( scientifique)( scientifique)
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LA C.M.A.S.LA C.M.A.S.

•• PossPossèède de éégalement une commission juridique et galement une commission juridique et 
une commission mune commission méédicaledicale

•• Elle est administrElle est administréée par un bureau exe par un bureau exéécutif de cutif de 
20 membres20 membres

•• AujourdAujourd’’hui plus de 100 pays la composent.hui plus de 100 pays la composent.
•• Reconnue par le comitReconnue par le comitéé olympique international, olympique international, 

cc’’est une organisation non gouvernementale de est une organisation non gouvernementale de 
ll’’UNESCO.UNESCO.
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APRES LE NIVEAU 4?APRES LE NIVEAU 4?

•• En tant que niveau 4 En tant que niveau 4 
vous nvous n’’avez plus avez plus 
dd’é’évolution en tant volution en tant 
que plongeur que plongeur «« en en 
exploration exploration »», mais , mais 
vous venez dvous venez d’’entrer entrer 
dans le monde de dans le monde de 
ll’’encadrement et encadrement et 
plusieurs options plusieurs options 
ss’’offrent offrent àà vous:vous:
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LA DIRECTION DE PLONGEELA DIRECTION DE PLONGEE

•• Le rôle du directeur Le rôle du directeur 
de plongde plongéée est tre est trèès s 
important (important (cfcf arrêtarrêtéé
de 98) et trde 98) et trèès s 
intintééressant.ressant.

•• En tant que N4, vous En tant que N4, vous 
pouvez devenir P5 pouvez devenir P5 
selon les modalitselon les modalitéés s 
suivantes:suivantes:
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LA DIRECTION DE PLONGEELA DIRECTION DE PLONGEE

•• La qualification est dLa qualification est déélivrlivréée par un MF1 ou un e par un MF1 ou un 
BEES1 et contresignBEES1 et contresignéée par le pre par le préésident du club.sident du club.

•• Les prLes préérogatives attachrogatives attachéées es àà cette fonction ne cette fonction ne 
peuvent être exercpeuvent être exercéées dans un club ques dans un club qu’’avec avec 
ll’’accord du praccord du préésident de ce club et ce quel que sident de ce club et ce quel que 
soit le club au sein duquel ce directeur de soit le club au sein duquel ce directeur de 
plongplongéée exerce ses pre exerce ses préérogatives.rogatives.
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LA FORMATIONLA FORMATION : INITIATEUR: INITIATEUR

•• En tant que niveau 4 En tant que niveau 4 
vous pouvez passer vous pouvez passer 
ll’’examen dexamen d’’initiateur initiateur 
((cfcf manuel du manuel du 
moniteur)moniteur)

•• Vous serez alors E2, Vous serez alors E2, 
avec les pravec les préérogatives rogatives 
suivantes:suivantes:
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E2= N4 + INITE2= N4 + INIT

•• Du dDu déébutant au niveau II dans lbutant au niveau II dans l’’espace espace 
proche ( 6 m) proche ( 6 m) DpDp E3 en milieu naturelE3 en milieu naturel

•• Participation aux jury niveau IParticipation aux jury niveau I
•• En milieu artificiel validation des En milieu artificiel validation des 

compcompéétences du niveau Itences du niveau I
•• ATTENTION UN STAGIAIRE EN COURS DE ATTENTION UN STAGIAIRE EN COURS DE 

FORMATION NFORMATION N’’A AUCUNE PREROGATIVE A AUCUNE PREROGATIVE 
DD’’ENSEIGNEMENTENSEIGNEMENT
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E2=N4 + INITE2=N4 + INIT

•• Enseignement dans lEnseignement dans l’’espace mespace méédian (20 dian (20 
m), sauf avis contraire du prm), sauf avis contraire du préésident, sous sident, sous 
la direction dla direction d’’un E3un E3

•• Validation des compValidation des compéétences du niveau Itences du niveau I
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LE MONITORAT E3LE MONITORAT E3

•• En tant que niveau 4 En tant que niveau 4 
vous pouvez vous pouvez 
éégalement accgalement accééder der 
directement directement àà la la 
formation au formation au 
monitorat fmonitorat fééddééral 1ral 1°°
degrdegréé et au brevet et au brevet 
dd’é’état dtat d’é’éducateur ducateur 
sportif 1sportif 1°° degrdegréé..
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Le monitoratLe monitorat

•• Pour le BEES1 vous êtes dispensPour le BEES1 vous êtes dispenséés du test s du test 
de sde séélection et pouvez donc entrer lection et pouvez donc entrer 
directement en formation.directement en formation.

•• Pour le MF1 vous pouvez vous prPour le MF1 vous pouvez vous préésenter senter 
au stage initial obligatoire de 6 jours, au stage initial obligatoire de 6 jours, 
suivre le stage psuivre le stage péédagogique, puis le stage dagogique, puis le stage 
final obligatoire de 5 jours, pour ensuite final obligatoire de 5 jours, pour ensuite 
passer lpasser l’’examen final.examen final.
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BON  COURAGE!BON  COURAGE!


